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lui demandait seulement de réussir. Si le commandant Monteil gagne le nord, 
passe en les laissant de côté, entre les postes belges et le Tchad, pour gagner le 
bassin du haut-Nil, alors que des négociations sont pendantes entre l’Angleterre 
et la France, la situation pourra devenir sérieuse. L’Angleterre a obtenu de l’Al- 
lemagne et de l’Italie la reconnaissance que ce bassin rentre dans la sphère d ’in
fluence britannique; elle ne pourrait s’empêcher de considérer comme une 
«offense» l’envoi de troupes françaises dans ce territoire. On estime à <Londres> 
que la France sera toujours plus faible dans cette région que l’Angleterre, puis
que les Français doivent traverser tout le continent africain, tandis que les offi
ciers anglais ont organisé sans bruit dans l’Ouganda une force de 14.000 
hommes, composée en partie de Nègres et en partie de Sindhs de l’Inde.

Si au contraire le Commandant Monteil a un conflit armé avec les postes 
belges de l’Oubangui, la chose sera moins grave, mais l’impression d ’abus de la 
force contre l’Etat du Congo subsistera quand même; on s’était contenté jus
qu’ici d ’user du poids spécifique respectif des parties en cause, de pressions 
diplomatiques et financières, en profitant des embarras d ’argent du Roi Léo- 
pold. Une action militaire est évidemment quelque chose de plus grave, mais je 
persiste dans l’impression <que les Anglais ne sont pas résolus à soutenir à tout 
prix le roi Léopold dans l’ouest afin de pouvoir concentrer tout leur effort sur le 
haut-N ib .1

1. Pour la suite de l ’affaire cf. n° 147, note 3.
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Le Ministre de Suisse à Paris, Ch. Lardy, 
au C hef du Département des A ffaires étrangères, A . Lachenal

Copie
L  Paris, 4 juillet 1894

Les renseignements que Vous m’avez fait l’honneur de me transmettre dans 
les derniers jours sur les anarchistes Caserio et Guy ont successivement été com
muniqués sous forme verbale à M. le Préfet de police ou à M. le Directeur de la 
sûreté générale au Ministère de l’intérieur.1 Chose singulière, 3 jours après l’at
tentat de Lyon2 le Préfet de police me disait: «Je ne suis nullement sûr que Case
rio soit un anarchiste!»

Hier soir après un dîner chez M. Casimir-Perier, le Président du Conseil, M. 
Dupuy, m ’a dit que le Gouvernement avait étudié avec soin la nouvelle loi fédé-

1. Non reproduit.
2. Il s ’agit de l'assassinat du Président de la République, Sadi Carnot, le 24 ju in  1894.
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rale contre les anarchistes3 et avait cherché à s’en inspirer sur divers points mais 
que notre loi ne suffisait pas à la France. Le Ministère voudrait pouvoir reléguer 
les anarchistes; il pense que c’est là le point fondam ental et essentiel. En outre le 
Directeur des prisons a fait la remarque que les anarchistes détenus faisaient de 
la propagande dans les maisons pénitentiaires; or la loi ne perm et pas d ’appli
quer le régime cellulaire aux individus condamnés à moins d ’un an; il faudra 
réviser ce point afin de couper court à la propagande. Il faudra en outre obtenir 
l’autorisation de reléguer, c’est-à-dire de déporter dans les colonies, les anar
chistes qui, à l’expiration de leur peine, ne [se] seraient pas améliorés.

M. Dupuy a ajouté que nous avions en Suisse à Lugano un point particulière
ment malade et il a donné à entendre qu’il aimerait bien le faire surveiller par un 
ou deux agents à lui. J ’ai fait semblant de ne pas comprendre la seconde partie et 
j ’ai répondu à la première que notre procureur général me paraissait avoir l’œil 
ouvert aussi de ce côté, puisque, dès le surlendemain de l’attentat, je recevais 
une note sur le court séjour de Caserio en Suisse jusqu’à son retour en Italie.4 Je 
lui ai exposé que sous forme verbale il pouvait se faire des transmissions de ren
seignements entre les polices des deux pays soit à Berne soit à Paris par l’entre
mise des agents diplomatiques respectifs, et que ce mode de procéder me parais
sait être celui qui offrait le moins d ’inconvénients pourvu qu’on sût faire vite.

3. Cf. RO, 1895, vol. 14, pp. 2 8 6 -2 8 8 .
4. Non reproduit.
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Le C hef du Département des Affaires étrangères, A . Lachenal, 
au Ministre de Suisse à Paris, Ch. Lardy

Copie
L Berne, 6 juillet 1894

[...]
Ihrem Berichte über die A ndeutungen des Präsidenten der Republik, sowie 

über die Eröffnungen des H errn Hanotaux betreffend die Wiederaufnahme der 
Handelsvertragsunterhandlungen m it F r a n k r e ic h entnehm en wir, dass H err 
Casimir-Perier sowohl als H err Hanotaux die Absicht haben, solche U nterhand
lungen provisorisch einzuleiten.

Nach der Meinung des H errn Hanotaux sollten die U nterhandlungen in Bern 
stattfinden und sollten Sie sich im Einvernehm en mit dem Bundesrath während 
der Ferien mit H errn Cram er-Frey und dem hiesigen Botschafter, H errn 
Barrère, ins Einvernehm en setzen, zu welchem Zwecke letzterer die weitge-

1. Non reproduit.
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